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La question de la radiodiffusion de programmes en langues minoritaires fait
l'objet d'une série de textes récemment adoptés par le Comité des Ministres du
Conseil de l'Europe et de documents récemment rendus publics par le Comité
consultatif de la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales.
L'article 9 de la Convention-cadre traite de la liberté d'expression et (de l'accès
aux et de l'utilisation) des médias, tandis que l'article 10 traite du droit des
membres des minorités nationales à s'exprimer dans leur propre langue.

Le Comité des Ministres aborde la question de la radiodiffusion des langues
minoritaires, ainsi que d'autres points, dans ses Résolutions sur la mise en oeuvre
de la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales par l'Arménie,
l'Allemagne, la Moldova et l'Ukraine (ResCMN(2003) 2 à 5), adoptées en janvier et
février 2003. La Résolution relative à l'Arménie (ResCMN(2003)2) appelle à fournir
davantage d'efforts en matière législative et dans la pratique, en vue de favoriser
l'accès des minorités nationales aux médias et leur présence dans ces mêmes
médias. Le texte encourage une augmentation du temps de diffusion consacré
aux programmes en langues minoritaires par la radiodiffusion de service public
(en particulier la télévision) et un soutien plus marqué de l'Etat à la création de
médias privés par les membres des minorités nationales. Pour sa part, la
Résolution relative à l'Allemagne (ResCMN(2003)3) suggère des "améliorations
possibles", en particulier en ce qui concerne le développement de programmes
radiophoniques et télévisuels destinés aux minorités danoise et frisonne. La
Résolution relative à la Moldova (ResCMN(2003)4) constate un "important
déséquilibre entre les différentes minorités nationales en ce qui concerne leur
accès à et leur présence dans les médias". Aussi souligne-t-elle l'importance d'un
renforcement du soutien de l'Etat aux minorités nationales défavorisées (tout
particulièrement les Ukrainiens).

Tandis que la Résolution relative à l'Ukraine (ResCMN(2003)5) du Comité des
Ministres fait à peine référence à la subsistance de "certaines insuffisances" et à
l'observation de "quelques reculs" dans le domaine des médias électroniques, un
récent Avis sur l'Ukraine du Comité consultatif de la Convention-cadre
(ACFC/INF/OP/I(2002)010) fait part de préoccupations à l'égard de la manière dont
la législation en vigueur en matière de radiodiffusion restreint " l'utilisation des
langues des minorités nationales dans l'ensemble des services publics et du
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secteur privé de la radiodiffusion [...]". Le Comité consultatif se montre favorable
à un engagement plus franc des autorités, en vue de faciliter l'accès des
minorités aux médias, notamment en Crimée.

Le Comité consultatif souligne à plusieurs reprises dans son Avis sur la Norvège
(ACFC/INF/OP/I(2003)003) qu'il conviendrait de prendre des mesures
supplémentaires, afin de soutenir et d'améliorer la radiodiffusion radiophonique
destinée à la minorité Kven. L'Avis sur l'Albanie (ACFC/INF/OP/I(2003)004) se
prononce en faveur de l'introduction de "mesures supplémentaires" en vue
d'améliorer l'accès des membres des minorités nationales à la radiodiffusion. Elle
souligne également la nécessité de couvrir davantage par la radiodiffusion les
sujets présentant un intérêt pour les minorités nationales, y compris ceux traités
dans les diverses langues minoritaires. L'Avis sur l'Arménie
(ACFC/INF/OP/I(2003)001) est plus marqué encore que la Résolution
ResCMN(2003)2 précitée du Comité des Ministres. Ainsi par exemple, le Comité
consultatif de la Convention-cadre considère la législation nationale en vigueur en
matière de radiodiffusion comme étant trop restrictive pour ce qui concerne
l'utilisation des langues minoritaires dans les médias électroniques publics,
notamment à la télévision publique. Il qualifie également d'"insuffisant" l'actuel
soutien accordé aux minorités nationales en faveur de la création de stations de
radiodiffusion privées.

Aux termes de la Convention-cadre, le Comité des Ministres du Conseil de
l'Europe est chargé d'évaluer le caractère satisfaisant de la mise en oeuvre de la
Convention par les Etats membres. Il est secondé dans cette tâche par le Comité
consultatif. La procédure de suivi de la Convention-cadre prévoit la remise de
rapports consacrés à chaque Etat, qui sont rendus publics et examinés par le
Comité consultatif. Le Comité consultatif rend alors un avis sur l'Etat auteur du
rapport, qui est ensuite transmis au Comité des Ministres pour examen
(accompagné des commentaires subséquents de l'Etat en question). L'usage veut
que le Comité des Ministres adopte alors les conclusions et recommandations
relatives à la mise en oeuvre de la Convention-cadre par l'Etat concerné.

Resolutions on the implementation of the Framework Convention for the
Protection of National Minorities by Armenia, Germany, Moldova and
Ukraine (ResCMN(2003) 2 to 5)

http://cm.coe.int/site2/ref/dynamic/resolutions_cmn.asp

Résolutions sur la mise en oeuvre de la Convention-cadre pour la protection des
minorités nationales par l'Arménie, l'Allemagne, la Moldova et l'Ukraine
(ResCMN(2003) 2 à 5)

http://cm.coe.int/site2/ref/dynamic/fresolutions_cmn.asp
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Opinions on Ukraine (ACFC/INF/OP/I(2002)010), Norway
(ACFC/INF/OP/I(2003)003), Albania (ACFC/INF/OP/I(2003)004) and
Armenia (ACFC/INF/OP/I(2003)001) by the Advisory Committee on the
Framework Convention for the Protection of National Minorities

http://www.coe.int/T/e/human_rights/Minorities/2._FRAMEWORK_CONVENTION_(MON
ITORING)/2._Monitoring_mechanism/

Avis sur l'Ukraine (ACFC/INF/OP/I(2002)010), la Norvège
(ACFC/INF/OP/I(2003)003), l'Albanie (ACFC/INF/OP/I(2003)004) et l'Arménie
(ACFC/INF/OP/I(2003)001) du Comité consultatif de la Convention-cadre pour la
protection des minorités nationales

http://www.coe.int/T/f/Droits%5Fde%5Fl%27Homme/minorites/2%2E%5FCONVENTI
ON%5FCADRE%5F%28MONITORING%29/2%2E%5FM%E9canisme%5Fde%5Fsuivi/

The Framework Convention for the Protection of National Minorities, 1
February 1995, ETS No. 157

http://conventions.coe.int/Treaty/en/Treaties/Html/157.htm

Convention-cadre pour la protection des minorités nationales, 1 février 1995, STE
n° 157

http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Html/157.htm
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